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Conseil d’administration du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale 

 
Séance du 28 mars 2024 – 18h00 

 
 

Relevé de décisions 
 
 

 
Salle du Conseil, au siège de la CCVHA : 

Place Charles de Gaulle – 49220 Le Lion d’Angers 
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Membres en exercice :   17   Quorum :       9 
Membres présents :    12   Membre représenté :     1 
Membres absents excusés :    3   Membre absent non excusé :    1 
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ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation du relevé de décisions du 18 janvier 2024. 
 
Finances 

 

 
 

 

1. Exercice 2023       

2. Compte de gestion 2023  
3. Compte administratif 2023  
4. Affectation du résultat 2023 

5. Budget primitif 2024  
6. Fongibilité des crédits       

7. Demande de subvention à la Communauté de communes 

8. Attribution des subventions et participations 2024 

9. Adhésions 

 
Santé 

10. Avenant convention tripartite pôles santé social et maisons de santé 

 
Questions diverses 

11. Informations complémentaires 

 
Listes des pièces transmises aux membres du conseil d’administration 
 

- 0.1.V2. PRESENTATION_CIAS_CA_MARS_2024.28.03.2024 
- 2.1. COMPTE_DE_GESTION_2023_DU_CIAS 
- 3.1. COMPTE_ADMINISTRATIF_2023_DU_CIAS 
- 5.1. BUDGET_PRIMITIF_2024_DU_CIAS 
- 7.1. SALON_CONTENUS_ET_PLANNING 
- 8.1.1. ASURE_SUPPORT_PRESENTATION_ASSOCIATION 
- 8.1.2. ASURE_DEMANDE_SUBVENTION_2024 
- 8.1.3. ASURE_BUDGET_PREVISIONNEL_2024 
- 8.2.1. SOLIPASS_DEMANDE_SUBVENTION_2024 
- 8.2.2. SOLIPASS_CR_AG_6_JUIN_2023 
- 8.2.3. SOLIPASS_BILAN_FINANCIER_2022 
- 8.2.4. SOLIPASS_COMPTE_RESULTAT_PROVISOIRE_2023 
- 8.2.5. SOLIPASS_BUDGET_PREVISIONNEL_2024 
- 8.3.1. ENVOL_ACTIVITES_2023 
- 8.3.2. ENVOL_DEMANDE_DE_SUBVENTION_2024 
- 10.1. AVENANT_1_A_LA_CONVENTION_DE_PARTENARIAT_TRIPARTITE_DE_GESTION_LOCATIVE 
- 11.1. RA CIAS 2023_vf 

 _____________________________________________________________________________________________  
 
Marie-Ange Fouchereau, vice-présidente du CIAS, ouvre la séance. 
La vice-présidente soumet aux membres du Conseil d’Administration l’approbation du relevé de 
décisions de la séance du 18 janvier 2024.  
Le relevé de décisions est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
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Finances 
 
  

1. Exercice 2023 
 
Sujet :  
Présentation de l’exercice budgétaire 2023.  
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 4 à 9).  
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
 
Décision(s) : 
Pas de décision à prendre. 
 
 

2. Compte de gestion 2023 
 
Sujet :  
Présentation du compte de gestion 2023 pour approbation. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 10 à 12).  
2.1. COMPTE_DE_GESTION_2023_DU_CIAS 
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- approuvé le compte de gestion du Comptable du Trésor pour le budget principal 2023 ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 
 
 

3. Compte administratif 2023 
 
Sujet :  
Présentation du compte administratif 2023 pour approbation. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 13 à 15).  
3.1. COMPTE_ADMINISTRATIF_2023_DU_CIAS 
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
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Décision(s) : 
Jean-Claude Lecuit a été élu président de séance. 
Concernant le compte administratif 2023, Madame Marie-Ange Fouchereau, suppléante du président 
du CIAS, a quitté la pièce, elle n’a pas pris part au vote. 
 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres votants ou représentés a : 
- a adopté le compte administratif 2023 du budget principal, conformément au document joint en 
annexe ; 
- a constaté les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
- a arrêté les résultats définitifs tels que le présente le tableau présenté ; 
- a autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 
 
 

4. Affectation des résultats 2023 
 
Sujet :  
Présentation des résultats 2023 pour affectation aux budgets primitifs 2024. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 16 à 18). 
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- a adopté le compte administratif 2023 du budget principal, conformément au document joint en 
annexe ; 
- a constaté les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
- a arrêté les résultats définitifs tels que le présente le tableau présenté ; 
- a autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 

 
 
5. Budget primitif 2024 

 
Sujet :  
Présentation du budget 2024 pour approbation. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 19 à 30).  
5.1. BUDGET_PRIMITIF_2024_DU_CIAS. 
 
Commentaire(s) :  
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Pas de commentaire 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- adopté le budget primitif 2024 selon les tableaux présentés ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 
 

6. Fongibilité des crédits 
 
Sujet :  
Proposition de prévoir la fongibilité des crédits 2024 votés dans la limite de 7,5%. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 31 à 33).  
 
Commentaire(s) :  
Pas de commentaire 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- délégué au Président ou à son représentant la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite 
fixée à 7,5 % ; 
- dit que le Président devra informer le Conseil d’Administration des mouvements de crédits ainsi 
opérés lors de sa plus proche séance ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 
 
 

7. Demande de subvention à la Communauté de communes 
 
Sujet :  
Demande de subvention à la CCVHA dans le cadre de l’organisation du salon bien vivre et bien 
vieillir chez soi. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 33 à 34).  
7.1. SALON_CONTENUS_ET_PLANNING  

 
Commentaire(s) :  
La participation de la CCVHA rend le CIAS éligible à une subvention de la conférence des financeurs 
pour l’évènement. 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- approuvé la demande de subvention de 480 € à la Communauté de communes des Vallées du Haut-
Anjou ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective la 
délibération. 
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8. Attribution des subventions et participations 2024 
 
Sujet :  
Proposition d’attribution des subventions et participations 2024 aux partenaires. 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 35 à 37). 
8.1.1. ASURE_SUPPORT_PRESENTATION_ASSOCIATION 
8.1.2. ASURE_DEMANDE_SUBVENTION_2024 
8.1.3. ASURE_BUDGET_PREVISIONNEL_2024 
8.2.1. SOLIPASS_DEMANDE_SUBVENTION_2024 
8.2.2. SOLIPASS_CR_AG_6_JUIN_2023 
8.2.3. SOLIPASS_BILAN_FINANCIER_2022 
8.2.4. SOLIPASS_COMPTE_RESULTAT_PROVISOIRE_2023 
8.2.5. SOLIPASS_BUDGET_PREVISIONNEL_2024  

 
Commentaire(s) :  
Le directeur du CIAS se rapprochera du directeur de l’association ENVOL suite à la décision de ne pas 
octroyer le montant sollicité mais de maintenir le montant attribué en 2023. 
Une rencontre sera proposée au CIDFF du Maine et Loire qui sollicite une subvention étendue au site 
France services du Lion d’Angers. 
 
Décision(s) : 
Lors de la présentation de la demande de subvention, Madame Patricia Michel a quitté la pièce, elle 
n’a pas participé ni au débat ni au vote. 
 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- validé l’attribution d’une subvention de 3800 € à l’association ASURE au titre de l’exercice 2024 ; 
- validé l’attribution d’une subvention de 3800 € à l’association SOLIPASS au titre de l’exercice 2024 ; 
- validé l’attribution d’une subvention de 3000 € à l’association ENVOL au titre de l’exercice 2024 ; 
- validé l’attribution d’une subvention de 1500 € au Centre d’Information sur le Droit des Femmes et 
des Familles (CIDFF) au titre des permanences 2024 dispensées au sein de équipements France 
services des Hauts d’Anjou et de Val d’Erdre-Auxence ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective ces 
délibérations. 
 
 

9. Adhésions 
 
Sujet :  
Proposition d’adhésions 2024 du CIAS à l’association Profession Sport et Loisirs et à la communauté 
professionnelle territoriale de santé des Vallées de l’Anjou Bleu (CPTS). 
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 38 à 40). 
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
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Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- validé l’adhésion à l’Association Profession Sport et Loisirs pour un montant de quarante-cinq euros 
au titre de l’année 2024 ; 
- validé l’adhésion à la Communauté professionnelle territoriale de santé des Vallées de l’Anjou Bleu 
pour un montant estimé de 20 € au titre de l’année 2024 ; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective ces 
délibérations. 
 
 

Santé 
 
  

10. Avenant convention tripartite pôles santé social et maisons de santé 
 
Sujet :  
Proposition de valider des termes de l’avenant 1 à la convention tripartite pôles santé social et 
maisons de santé signée le 19 décembre 2023. 
  
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 41 à 42). 
10.1. AVENANT_1_A_LA_CONVENTION_DE_PARTENARIAT_TRIPARTITE_DE_GESTION_LOCATIVE 
 
Commentaire(s) :  
Aucun. 
 
Décision(s) : 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité des membres présents ou représentés a : 
- validé les termes de l’avenant 1 à la convention de partenariat tripartite annexée à la présente 
délibération et d’autoriser le Président, ou son représentant à signer ledit avenant 1; 
- autorisé le Président ou son représentant à prendre toute disposition visant à rendre effective ces 
délibérations. 
 
 

Questions diverses 
 
  

11. Informations complémentaires 
 
Sujet :  
Présentation du rapport d’activités 2023 du CIAS. 
Rappel du courrier du président au président de la CPTS. 
Dates des prochains groupes de travail. 
Dates des prochains Conseils d’Administration.  
 
Annexe(s) : 
0.2.VD_PRESENTATION_CIAS_CA_MARS 2024.28.03.2024 (pages 43 à 44).  
11.1. RA CIAS 2023_vf 
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Commentaire(s) :  
Actualisation des dates des prochains groupes de travail : 
- Action sociale :   

*jeudi 23 mai, 18h, Salle de l’Oudon : échanges de pratique sociale 
 *jeudi 20 juin, 18h, Salle de l’Oudon (Bilan) 
- Santé :    

*à positionner 
- Prévention de la perte d’autonomie :  

*vendredi 21 juin, 14h30, Bécon-les-Granits 
- Portage de repas :  

*jeudi 18 avril, Salle de la Mayenne, CODSP (validation candidatures et ouverture offres) 
 
Décision(s) : 
Pas de décision à prendre. 
 


